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AQUISITION ET VENTE FONCIERE 
    AQUISITION FONCIERE  
  

             M. le maire expose au conseil que les parcelles l’aquisition des parcelles suivantes :  
 

 
Section Parcelle Adresse Contenances 

21 167 Eiermaettle 6.44 ares 
21 170 Eiermaettle 5.78 ares 

 
Ces terrains sont situés dans la zone de la future AFUA et leur acquisition permettra de procéder à 
un aménagement équilibré et intégré dans le tissu bâti actuel. Après estimation des domaines, ces 
parcelles sont évaluées à 30 550 €.  
 
  

 
VENTE DE TERRAINS RUE DU CHARME. 
 
Le Conseil Municipal se prononce pour la vente des terrains suivants : 
 
-  Terrain  section 20, parcelle n° 491/131 et  490/130 d’une contenance de 5 ares 56 ca  pour un 

prix  de 88 960 € 
 

- Terrain section 20, parcelle n° 486/130 d’une contenance de 6 ares 40 ca, pour un prix  de 
102 400  € 

 
- terrain section 20, parcelle n° 485/130 d’une contenance de 5 ares 92 ca plus 0.42 are, 

représentant le chemin d’accès  soit une surface de 6 ares 34 ca, pour un prix  de 101 440 € 
 

- terrain section 20, parcelles n° 487/130, 493/131, 494/131  d’une contenance de 6ares 55 ca 
pour un prix  de 104 800  € 
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